
Procès-verbal de la réunion ordinaire du Conseil exécutif 
de l’Association étudiante du Cégep de Sainte-Foy 

tenue le dimanche 17 août 2008 à 14 h 25 à Saint-Malachie 
 

 
Étaient présents 
Laurence Ferland, coord. péd. 
Camille Marcotte, coord. int. 
Jade Tremblay, coord. info. 
Catherine Pilote-Coulombe, coord. gén. 
Olivier Desjardins, trés. 
Olivier Guérard, coord. déf. droits 
 
Observateurs 
Lyne Pressé, attachée administrative 
Luc Massicotte, attaché politique 
 
 
000. NOMINATION D’UN-E PRÉSIDENT-E 
 

Jade Tremblay propose Catherine Pilote-Coulombe comme présidente de la réu-
nion, appuyée par Laurence Ferland. 
Adopté à l’unanimité. 

 
 

  00. NOMINATION D’UN-E SECRÉTAIRE 
 
Jade Tremblay propose Laurence Ferland comme secrétaire de la réunion, appuyée 
par Olivier Desjardins. 
Adopté à l’unanimité. 
 

 
    0. LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

 
Catherine Pilote-Coulombe fait la lecture de l’ordre du jour. 
 
Liste des points à l’ordre du jour 
 
  1. Lecture et adoption des procès-verbaux des 23 et 24 mai et 10 juillet 2008 
  2. Démission du coordonnateur externe 
  3. Nomination d’un coordonnateur externe 
  4. Nomination d’un représentant au Conseil d’administration de la Fondation 
  5. Matériel informatique 
  6. Assemblée générale des étudiants 
  7. Formateurs 
  8. Site web 
  9. Affaires diverses 
10. Levée de la réunion 
 



Jade Tremblay propose l’ajout du point 9 Joie, appuyée par Olivier Desjardins. 
 
L’ordre du jour se lit maintenant comme suit : 
  1. Lecture et adoption des procès-verbaux des 23 et 24 mai et 10 juillet 2008 
  2. Démission du coordonnateur externe 
  3. Nomination d’un coordonnateur externe 
  4. Nomination d’un représentant au Conseil d’administration de la Fondation 
  5. Matériel informatique 
  6. Assemblée générale des étudiants 
  7. Formateurs 
  8. Site web 
  9. Joie 
10. Affaires diverses 
11. Levée de la réunion 

 
Laurence Ferland propose l’ordre du jour tel que modifié, appuyée par Camille 
Marcotte.  
Adopté à l’unanimité. 
 
  

    1. LECTURE ET ADOPTION DES PROCÈS-VERBAUX DES 23 ET 24 MAI ET 
10 JUILLET 2008 

 
Jade Tremblay propose l’adoption du procès-verbal du 23 mai 2008, appuyée par 
Camille Marcotte. 
Adopté à l’unanimité. 
 
Camille Marcotte propose l’adoption du procès-verbal du 24 mai 2008, appuyée par 
Olivier Guérard. 
Adopté à l’unanimité. 
 
Catherine Pilote-Coulombe l’adoption du procès-verbal du 10 juillet 2008, appuyée 
par Olivier Guérard. 
Adopté à l’unanimité. 

 
 

    2. DÉMISSION DU COORDONNATEUR EXTERNE  
 
Luc Massicotte nous informe que Thomas O’Neill démissionne de son poste de 
coordonnateur externe. Il fera parvenir une lettre officielle à Catherine Pilote-
Coulombe sous peu. Luc Massicotte nous recommande également de changer le 3e 
signataire qui était Thomas O’Neill. 
 
Laurence Ferland propose Jade Tremblay comme 3e signataire, appuyée par 
Catherine Pilote-Coulombe. 
Adopté à l’unanimité. 
 
 
 



    3. NOMINATION D’UN COORDONNATEUR EXTERNE 
 

Laurence Ferland contactera par courriel les trois candidats défaits lors des élections 
de mai dernier et leur proposera le poste. Si aucun d’entre eux n’est intéressé, une 
mise en candidature sera proposée à l’ensemble des étudiants et des entrevues 
seront sollicitées si plus d’un candidat se présente avant la date limite, soit le 15 
septembre. 
 
 

    4. NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT AU CONSEIL D’ADMINISTRATION 
DE LA FONDATION 
 
Thomas O’Neill ne sera plus le représentant au Conseil d’administration de la 
Fondation du Cégep, mais le poste sera comblé sous peu, tout dépendamment de 
l’intérêt de notre futur coordonnateur externe. 
 

 
    5. MATÉRIEL INFORMATIQUE 
 

L’ordinateur de Luc Massicotte, ayant atteint un âge avancé et un état de solidité 
douteux, est à changer le plus tôt possible. 
 
Laurence Ferland propose donc l’achat d’un nouvel ordinateur pour Luc Massicotte 
au coût de 958.31 $ incluant les taxes à la Coop, appuyée par Camille Marcotte. 
Adopté à l’unanimité. 
 
 

    6. ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DES ÉTUDIANTS 
 
Le projet est en cours, les tempêtes d’idées vont bon train. 
 
 

    7. FORMATEURS DE L’ATELIER SUR LE CODE MORIN 
 

Comme les formateurs, Marine Sériès et Pierre-Luc Bonneville, sont venus donner 
l’atelier sur le Code Morin bénévolement, Catherine Pilote-Coulombe propose de 
donner un montant de 50 $ à chacun des formateurs et de rembourser leurs frais de 
déplacement, soit 0.40$/kilomètre, appuyée par Jade Tremblay. 
Adopté à l’unanimité. 
 
Catherine Pilote-Coulombe enverra un courriel pour les remercier. 
 
 

    8. SITE WEB 
 

Olivier Desjardins propose de conserver Pierre-Louis Cauchon comme webmestre 
jusqu’au 19 décembre 2008 et de lui offrir un montant forfaitaire de 72.80 $ aux 
deux semaines, appuyé par Jade Tremblay. 
Adopté à l’unanimité. 



Catherine Pilote-Coulombe et Olivier Desjardins contacteront Pierre-Louis 
Cauchon pour lui proposer ce contrat et lui faire part qu’il pourra soumissionner 
également lors de l’appel d’offre qui sera lancé pour restaurer le site web au mois 
de décembre. 
 
 

    9. POINT JOIE 
 

Jade Tremblay nous offre sa réserve de sourires. 
 
 
  10. AFFAIRES DIVERSES 
 

Lyne Pressé nous informe que le mardi 19 août à la Salle Albert-Rousseau se 
tiendra le déjeuner du directeur général pour la présentation des actions prioritaires. 
 
Lyne Pressé et Luc Massicotte se remercient mutuellement et le Conseil exécutif les 
remercie également. 

 
 

  11. LEVÉE DE LA RÉUNION 
 

L’ordre du jour étant épuisé, la réunion est déclarée levée à 15 h 04. 
 

 
 
    
Catherine Pilote-Coulombe Laurence Ferland 
Présidente Secrétaire 


